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Deux délégations, l’une vers l’autre
Dans le cadre de la majestueuse Citadelle de Blaye, nos adhérents girondins
et saintongeais ont tenu une commune et fraternelle assemblée régionale.

C’est à Blaye, que les délégations 
«Aunis-Saintonge» et «Aquitaine» 
avaient décidé de se rencontrer le 

4 mai. Blaye, place forte autrefois, dominant 
la Gironde, majestueux estuaire, maintenant 
et depuis toujours un point d’attache privi-
légié entre Girondins et Saintongeais.

Notre Président Jacques le Groignec, 
souffrant, n’ayant pu venir, c’est sous la 
présidence de Yann Clerc que s’est dérou-
lée cette agréable journée.

Après l’accueil des participants, par 
Jeanne Nouy, en fin de matinée, dans la 
magnifique salle «Liverneuf» récemment 
restaurée, Michel Cazaban, délégué d’Aunis-
Saintonge, prit la parole de bienvenue pour 
regretter l’absence du Président et lui sou-
haiter un prompt rétablissement. Il remer-
cie Yann Clerc de sa présence en rap-

Aquitaine et 
Aunis-Saintonge

pelant l’article de la revue «Le Maréchal» 
concernant l’organisation du Bureau national 
et montrant les difficultés pour gérer à la 
fois l’Association et la Revue.

Avant le repas, Michel Joanne, délégué 
d’Aquitaine, tint à remercier chaleureu-
sement Mademoiselle Nouy, membre du 
comité directeur de l’A.D.M.P., qui nous 
accueillait dans sa ville et qui avait remar-
quablement organisé cette journée. Il pré-
cise également que c’est à l’initiative de 
Michel Cazaban qu’a lieu cette réunion et 
se félicite de voir se réaliser le souhait 
qu’il avait formulé pour ce rassemblement 
entre délégations voisines.

L’excellent buffet campagnard qui suivit 
fut l’occasion, à chaque table, de resserrer 
les liens d’amitié, d’évoquer des souvenirs 
et de faire des projets.

Les critères de moralité
L’après-midi, le discours de Yann Clerc 

a retenu toute notre attention. Après avoir 
rapidement donné quelques informations sur 
la vie de l’Association et annoncé la con-
damnation des profanateurs de la tombe du 
Maréchal, il enchaîna en développant l’œu-
vre du Maréchal sur le thème «Travail, 
Famille, Patrie» qu’on lui avait assigné 
et dont il fit sa devise. Critères de moralité 
et de survie de la France dont elle a bien 
besoin aujourd’hui.

«On sait ce qu’il en est des 35 heures, 
du pacs et du mondialisme que la devise 
de l’Etat français condamnait avec prémo-
nition avant que notre décadence actuelle 
démontre la malfaisance des lois contre 
nature» soulignera Yann Clerc, à la veille 
du second tour de l’élection présidentielle.

Après les applaudissements très mérités, 
la séance est levée vers 17 heures. Michel 
Joanne remercie le conférencier et invite 
ceux qui voudront, à terminer la journée 
par une promenade dans la Citadelle munis 
du petit guide historique et géographique 
distribué à leur attention.

M. J.

Nos deux délégués, Michel Joanne et Mi-
chel Cazaban (debout).
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Dans l’assistance, ici réunie à Blaye, se trouve un adhérent venu spécialement des 
environs de Barcelone.
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Loire-Atlantique
Témoignage d’un ancien

des Chantiers
en présence du général le Groignec
L’assemblée régionale de notre délégation 
de Loire-Atlantique, s’est tenue à Nantes, 
le samedi 20 avril 2002, sous la présiden-
ce de Marie-Thérèse Ducoudray.
Après qu’une messe eut été célébrée dans 
la matinée en l’église Saint-Clément, nos 
adhérents se sont réunis l’après-midi au 
domicile même d’Alexandre et de Marie-
Thérèse Ducoudray. Réunion chaleureuse, 
ouverte par une allocution de la présidente 
et suivie d’un brillant exposé de Robert 
Charbonneau, sur les Chantiers de la 
Jeunesse. Exposé d’autant plus vivant 
qu’il portait sur des événements vécus 
et qu’il entraîna de nombreuses inter-
ventions dont celle de Claude Bourillon, 
ancien président des Hommes Libres.
Le général le Groignec, président natio-
nal de l’A.D.M.P. rendait compte alors, 
en particulier, des suites judiciaires à la 
profanation de la tombe du Maréchal sur-
venue le 21 juillet 2002.  Le point de cette 
affaire est évoqué dans la présente revue, 
page 3, sous le titre «J’ACCUSE !»
Un buffet campagnard préparé et servi 
par M.-Th. Ducoudray, assistée de jeunes 
filles des familles Dubuis et Arthaud, clô-
turait une réunion dont il faut féliciter les 
amphitryons.


